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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

Au lendemain de la Première Guerre mondiale, le Parlement adopta la 
loi du 25 octobre 1919, « relative à la commémoration et la glorification 
des morts pour la France au cours de la Grande Guerre ». 

Elle prévoyait que « l’État remettra[it] à chaque commune un Livre 
d’Or sur lequel ser[aie]nt inscrits les noms des combattants des armées de 
terre et de mer morts pour la France, nés ou résidant dans la commune », 
qui « sera[it] déposé dans une salle de la Mairie et tenu à la disposition des 
habitants de la commune ». 

Elle encourageait parallèlement les communes, avec le soutien de 
l’État, à « glorifier les héros morts pour la Patrie ». Cette volonté de 
témoigner, dans chaque commune, de la reconnaissance de la Nation aux 
soldats morts pour la France s’est traduite, dans les années qui ont suivi la 
Grande Guerre, par l’érection de nombreux monuments aux morts.  

Avec ses 1,4 millions de morts et disparus la guerre a, en effet, affecté 
chaque ville et chaque village. Les communes ont, en conséquence, 
souhaité rendre hommage à leurs « glorieux enfants morts pour la France », 
selon une formule récurrente. C’est ainsi que plus de 30 000 monuments 
aux morts furent édifiés entre 1918 et 1925. 

Les noms des victimes de la Seconde Guerre mondiale vinrent 
naturellement s’y ajouter. Par la suite, les communes, à qui incombe la 
décision d’inscrire les noms des victimes de la guerre bénéficiaires de la 
mention « Mort pour la France », se sont vus inciter à ajouter les noms des 
Morts pour la France des autres conflits sur leurs monuments aux morts. 

Il n’existe cependant aucune obligation d’inscription, et cet acte, qui 
témoigne du devoir de mémoire et de reconnaissance, a tendu à se perdre 
pour les combattants de la troisième, et surtout de la quatrième, générations 
du feu, qui ont perdu la vie au cours de conflits menées parfois très loin de 
la France et engageant le plus souvent des soldats de métier. 

Il s’agit d’abord des militaires ayant combattu en Corée, en Indochine 
et en Afrique du Nord. Il s’agit ensuite de ceux ayant participé aux 
différentes opérations extérieures, depuis le Tchad en 1978 jusqu’à 
l’Afghanistan aujourd’hui, en passant par le Liban, le Golfe, l’ex-
Yougoslavie, le Rwanda, la Côte d’Ivoire, parmi d’autres. 
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S’ils n’ont pas défendu le territoire national contre une invasion 
étrangère, ces milliers de soldats n’en méritent pas moins reconnaissance, 
pour leur engagement en faveur de la défense des intérêts de la Nation, de 
la sécurité du pays, du respect du droit international et du maintien de la 
paix, et de la protection des populations civiles, en particulier de nos 
ressortissants. 

C’est pourquoi la présente proposition de loi pose le principe de 
l’obligation de l’inscription sur les monuments aux morts des noms des 
Morts pour la France, dès lors que la demande en est formulée. L’article 1er 

détermine les conditions auxquelles cette inscription est de droit. L’article 2 
arrête la liste des personnes autorisées à la solliciter. L’article 3 en précise 
le financement. 
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PROPOSITION DE LOI 

Article 1er 

L’inscription du nom d’un défunt sur le monument aux morts d’une 
commune est de droit dès lors que le défunt est né dans la commune ou y a 
été domicilié légalement en dernier lieu, qu’il est décédé au cours d’une 
guerre ou d’opérations assimilées à des campagnes de guerre ou que son 
décès est consécutif à un fait de guerre, et que la mention « Mort pour la 
France » a été portée sur son acte de décès dans les conditions prévues par 
l’article L. 488 du code des pensions militaires d’invalidité et des victimes 
de la guerre. 

Article 2 

La demande est adressée au maire de la commune concernée par la 
famille ou, en son absence, les autorités militaires, les élus locaux, les 
directeurs des services départementaux de l’Office national des anciens 
combattants et victimes de guerre ou les associations d’anciens combattants 
ayant intérêt à agir. 

Article 3 

Les charges résultant de l’application de la présente loi sont 
compensées, pour les communes, par une majoration de la dotation globale 
de fonctionnement et, corrélativement, pour l’État, par la création d’une 
taxe additionnelle aux droits sur les tabacs prévus par les articles 575 
et 575 A du code général des impôts. 

 



 



 



 


